
LE PROPAGATEUR DES BONS LIVRES

clef de bien des choses. "Ce bon Evè-i
que, disait-il, veut toujours mener tout;
vuol sempre capitanizzare." Faire le
capitaine, mener tout, mener tout le
monde (au besoin, même le Sainlt-Esprit).
dominer, diriger l'Eglise : telle est la,
cli f de l'énigme ;[tel était le secret dei
cette extraordinaire puissance d'agiter
qui a pu soulever en un moment, contre1
l'autorité du Saint Siège, totit le camp;
des gallicans, des libéraux et des poli-!
tiques.

C'est donc aux passions mauvaises, iu
l'ambition, à For-gueil ld'aboi, puis aux1
prejugés nationaux et à lla diminution
de la vraie science t du sens catholiqpue
qt'il faut attribuer, et attribuier prinmci-
palment le gallicanisme de Bossuuet el
les autres esprits distingués dont le
cler-gé de France s'st honor-é à juste
itre depuis linsurrection janséniste et
césrienntue de 1:.

S'IL EST IMPOSSlBLE EN sot QU'UN toiME
PEcCAIILE SOT INFAILLIILE

Les Paps sont dts hommes, les honi-
mes peccables et faillibles comme tous
les autres ; personne ne le nie ; ils sont
les premiers à le reconnaître, et ils le
reconnaissent si bien qu'ils se confessent.
Plusieurs, d'une haute vertu, se confes-
saient même totus les jours ; entr'autres.
Clément Vil[, do sailite mémoire, qui a
élevé saint Fra-ois de Sales à l'vêché.
de Genève ; chaque soit-, il se confessait
au Cardinal Biaroniius. Les Papes sont
donc peccables, Comme les Evêquies,
comme les Prètres, comme les autres
chrétiens.

Mais ce n'est pas en tant qu'hommes
pecca bles qu'ils sont in faillibles, c'est et
tant que Papes. Dans toute nMagistrature
publigue, il faut essentiellement, distimu-
guer ce qui est essentiellement distinct :
la mnagistratir, avec l'autorité et les
prî"Ogativ¾s dunt elle est revètue, et l'inl-
dividt (lui exercte cette magistrature .
Les qluailtés phslui moins précieuses,
les defauts. les vices imilume, si vous le
vouliz, de lindividu n'altrcnt en rien
l'uitorite Ili les prrogaiives de la magis-
trature qu'il ixerce. Ui juge, par excl-
1ite, s'il est légitimement nîominé p-ar
le pouvoir suprei, reid la justice, pro.
notice des sentenlces, uniquement parce
qîu'il tst juge ; vt l'autorité tIe ses seu-
temces est absolument indépendante d14,
sîs qualitslles ou de ses d.
luutts, tde ses vertis privées oui ic ses
vices. S'il est boit, tant mieux pour lui ;
s'il est iialivais, tantI pis pourl ht ; c'est
son alldau-e ; le juge, en tant que juge,
n'y gagle rien, l'y perd rien. 0

Il eni est de imnêemte dans l'Eglise. Il en
est ainsi dit prêtre, de l'Evêque, di Pape.
il y a, dans le Pap', l'homme privé et
l'homme public:l'homme privé n,comme
tous les homtimes, des défauts et des qua..
lités ; il a souvent tie hautes et tros-
hautes vertus ; il peuît avoir ldes vices,
et parfois (beaucop Ilmoins souvent (qui'o t
ne Falit4, il en a eu. Dans le Pape,
l'homme privé est faillible, tout comme
vous, tout comme moi. Mais quand ou
parle le l'infaillibilité, il nî'est question
que de l'homme public, que du Pape en
tanît qu'il est Pape.

Et de même qu'il est parfaitement pos-
sible qu'on homme pecuable ettu mume
vicieux rend(le, s'il est juge, des sentences
légitimes, obligaoires et irréforimables,
parce qu'il parle aut non de la loi ; de
mtite, tdans l'Eglise, il est parfaiteiil
possible qu'un homme peccable etmême
vicieux porte, S'il est Pape, des sentences
infaillibles, parce que ce n'est plus luii
qui parle, iais Jîýsus-Cius-r qui parle
oit lim ; parce qu'ii e juge plus d'après
ses propres luimiresessentiellement fail-
libles, mais d'après la lumière essentiel-
lemnet itinfaillible de l'Esprit-Saint.

La seule questionu est de savoir si la
promesse de cette assistance parfaite a
été donnée par le Fils de DIEu au Chef
de son Eglise. ori, ntouis avons vu plus
haut, et (;'est de foi maintenant, que cette
assistance avait été promise, à plusieurs
reprises et de la manière lt plus for-
nielle, à Pierre et à ses successeurs.

Rien n'empèche donc que le Pape,
quelles que soient d'ailleurs ses qualités
personnelles oi ses defauts, quelle que
soit sa science on sa simplicité, soit iii-
faillible lor'squ'il parle comme Pape,
lorsqu'il enseigne au nou de Jusus-

CHRIsT, diu hatut de la Chaire de saint Pape, muais de l'infaillibiliét de l'Atito- Mais Jamais l'infaillibilité it Pape
Pierre. rifé e eseigtianîte dii Pontife Rominajt, " lie petitr ieséparée, si l'oi entend

et il déclare :- Que le llottife Roimiaini. par là le lPape sipar, de l'Eglise, le
V ' I oisd.u 'il parle er erxthora, c'est-t-li 'e Soiuvin;îiii- Ponitift séparéI de! l'Episcopat,

lorsque remplissatît la charge dle Pas. l! flte séparée dii corps. La supposition
SI L'iNFAiu-imuiî.iT DUP i:E "'i %E teîî et Doch'Iî- Ide t Iv 's chreti'ns, chimérique eeo'lle separatioi, que la

DrrE eEnsoNNE.E. "'il verti de sa SuI['l u . ril Apos- loi I1os let-lat impossible, est I pivot
tulilie, il dtfinit qu'unîe loctrliîe ir d1e tOlne l'amumielt i n galliae.

En ces lerniers temps, des esprits. "'la fi oit les -itrs doit êtrei tenulipar .\.ussi, painl;it' le IConcile, uelu
chagritis ont cherché a rendre odieuse " l'Eglise tniverselle, jouilt ieineinmelit., proposat.il l'atloption dt ridictule Canioti
l'autrié s et infaillible dit Pale, i par l'assistade divine qui lui a oteto suivant : "i qulqu' u litue le Pape
-n ii donnanut des épithètes qui. dais promnise dans la personnei di bielht- petit re oepte dle l'Eglits, ou q
le langage politique, sont synionyms" reux Pierre, lde e infaillibl it doit l'Elis' petit J'tn' 4prnée dun Pape, qu'il
' i ete dspotisml. Iloet :1le divinll dmpteur a vIutIIuI quenson soil ainatli;miit' !',

aflecté (le l'appeler personnelle, séparée et - Eglse ft pour vile diissat la if;llibarée est
absolue. " doctrine touhiait la foi oi tles mui-rs; n privilege a lionlIL(tî tce seUs itil

Chez le Poutife Romai, 'infaillibi- - et par tuo1setquent., q dle lles efl- l.i être exerce à ltort et à l.tveis,
lité n'a aICIn dies caractères olieuîx quIle ittionîs Ii Poitife Rollin solt irelor- tyrimiemntit despotiquement ;
Voudraient lui attrihieri lles.m'iei'mlie le ilt'sl-s'aris et liton In mais en Ie s-esi iie rien, tille personne
l'autorité. Si, par personnîelle, Oit teil j vertu iti cost'îîlemet'd I'FIglui'. ", stur la lerrit ne pi ilier ce que le Vicaire
une autorité capriciuse, aveutgle, impru- "Le Coil' le parle lotte tas ici de liI:u i 1 lie, n polut deli'r ce Iqu'il
dente, qufie riei le règhieit ui liit la peimiîtt' tprivée i l'tpll qui certes a li. A ue treatuir l aiie, aucun
régler, tie autitoiti autocralque e! ces;t- petit tomber tlanls l'trreilt, itais il coui- prillqt, aîiltîiî voievoir, auîcniie loi,
rienne, lous protestoîs tous, et le Pape idle l e ape avec sa ptro tiv q, d t- auicun Eju ,litt Coicil t' !peint
proteste le premier, cotre une pareille prè e tt tIuniversel Pa*steutr 't elu'r légitimeet lîver contr lexercite
supposition. Non, la souveraiieautorité de rîglise, et il ne lui airibuie l infail- Iei l'aitorito' liicial', contrn l'tnsi-
doctrinale du Pape î'a tpoint ce caractèr e libilité qie dans les cas où en e le gltî'tmen'tit iifaillibb <uiiia'te,q lui des-
odieux de caprice oit de bon plaisir. qualité, il dt-liiîit dtlt haut de la Chalirt' titI la I Ch;ireF .\stoliipu'. En ce

Mais si, par personnelle, ou etitilt Iune Apostoliqu i t'in s'adîesst;it a toa tl'te- Se s, le I', l'lap t i lrt-re llet
prérogative qui appartieit à la personne glise, ille doctrine toichl;it la foio it la u aitm'ItoriltaIpsohim,'i :î/.solIuf, c'est-à-
même du Successeur de Pierre, au Pap' morale, obligatoire pour toits les thlire lii- lhir', d'livr' eI'tq tout ce qui voit-
seul, nous aflirimons toiis, l'va.îilt tt tiens. Il elnstignte te infaillllitt' trit0ici-bas restr'ildro le droit qu'il
la T-adition et main, que l'infaillibilité jointe à l'exertîcc- deo' l!Autoit ensîi- t lii :.
du Pape est tin priviiège personnel. gialite t(i i P lpe cilois:ste dans Im i gri '

En effet, dans les trois célèbres passa- d'étaiu.ut;s tne assisttt speial' ii A enîrinir.
ges de l'Evaiigile que nous avons rappol- Sipt-Esrit. qui îréslve le l'aIe
tes et glosés plus haut, ce carateXre tcommt sprm Dolil' ct'ur les clhréli'ts, - - -
personniel des promesses faites par Notre- ' toute erreur dans Ils mati'res d- foi
Seigneur à son Vicaire, est d'îîîue évi- et de iîorale et le mintient dans la - . E -
denice incoiutestable. Vrité dela doctrine tralitiolnlle ; il

Dans le texte de sainît Mathieti, Notre- enseign' enfi utîi l'le faillibilité d
Seigneur parle à Pierre, et à Pierre l'Attorit 'nse'ig;itee dt P ' 't R.
seul Eco dico TIl moi, je (lis a loi;" -à l'exlsiton d tout autre objet, uniquî-
à toi, doîc pas aux atres." Tu es Pierire ; ment;it aux vérités' liviiieimenît rtv-lées rAIL
sr ceell pitrre. C'est à loi que je Illu- le la religion ci-étieiiine ; car '' le Saint-
ierai les clefs. T['ouît ce qiue ltlitras; Esprit ti lui a pas tel ptromnis lotir qu 'il G. do BEUGNY D'IIAGENCE
lott ce que tu délieras. " Tout cetla est p pibliat, d'aprs tîne révélation parti-
()Il He peit pluspersonnel à saintlierre: "- li-' - 11ere,-t t il octrint lnouvelle, iiîs I vol.i-12...................Prix: i> cts.
tout cela regarle sait Pierre seul. et " pour qu, avec soi ss-imti, il gar-
toit point les autres Apôtrs. Or, il est - dt saitem't et extposàt ltd'lîimnt Nous tsoi 'i mIItsure tde fournir à
le foi que ces paroles ItI Seigîelmr legar-- la r'vlation trasIi-e pa-r Is Aptrs, toutes les demiiaid's qui nous seront
lent chacun (les successeurs de Pi erre," c'est-.dii're le dépôt de la foi. " faites d ce voliIumile.
aussi bien que l'Aptôtre sainît Piere luti- " Ce Concile renilverse donc e, proltrts
m'me. Le privileIgt, ici coic-île p;uu-ar termes et île la manièri la plus foriIll-
Ji.:sUs-CHuIsT à son Vicaire, est doitc un cette utelt'prttation iiise ' (o1 italvi ilE-
privilège essentiellemîent personnel. lati', d'apres laquelle le Pap aurait fll:ti le'

Il eni est tl em ème, nous L'avons v i, pouvoir tt la fault detddcider, sol
les deux textes tde saitI Luc et de saint sou capiiCe, tuIr toute esp.c '

Jean : "Sataui tous a tous demaindlés ; iéigeiir en logimets oui ci propo1)sivous y M
tmais moi, j'ai prié pour loi, pro 'E ; pour île foi catholique tout ce qui1ui vieu- 'ROM u CII n Tu iNNque la foi, /ides -ua, ic luiss' défaillir. tirait à l'esprit, de les imposîr à la
Et toi, conliri-ime tes fLI-rîes. " Egaleinout croyanice des lidil's et tI prttlerî n iARlaLis le passage d.e saintI Jiean:" Pse tout cela jouir i u privilè-g' de l'infail-
tflgos ilcos, PAScE ovces mtteas ; sois le Pas- libilit. MGR CERHI-T.
leur de mes brebis, le Pasteu ie tes. - Il n'y a Ioic poinit dais e sius
agneaux.. ' Y a-t-il riet de plus clair ? d'ifaillililit pe-soiielle tI Pt'p, -vlue t(e erpignan.

La préteintion des théologieis galli- mais seuleieint tune iifailli Ibilité d tlit.-
cans qui voulaient que le Pape tt fût borité enseignJanlutiti lilpe ; et c'or 3 vols. i--- --...................... Prix : $3.00oIfaillible que lorsque l'enseign'ment cette iifaillibilit iu' s'àtd-'lle qu'à
les Evêques sertit VeIn C omiletr et la révôlation ilJà doninée de lhE, c''sl-
cotifuî-imer- le siet, 'stdon11 IIantifete-- :'-lire au d pôt Ile la foi. 1llt prtervi
meut contraire ait ses clair et. iatirel t' Pt'ap aLuis ses décisions dtg:ut s A C H A T
des promesses dit Sauveur. Le priviIlége I'imputoser à la croyance di!i'e l'IEgli-t, paru
pontifical de l'iulnfallilulilt est, le droit lfailess oupari ii. i qliqueIllî-
livia, un privilège persoliel, accorde chose de fauix, d'erlue, d'oHosE laici ait Pape sel ; Ili] privileýge pafatoi catholique."
et complet en lui.mmn, qui n'a besoit oI
l'aiîcuutî complément, d'autieic courir. VI
nation. Choix raisonn' ilt'- che'v:aix tUitprZii lîeuru- conlor-

L'infaillibilité dt Pape est encore si î-ei;'IL.mIITri' e E u .: minatil it lilu astitL.
personnelle tilnatutre point de vue :tilE s m EE:: El AIiSOLI;:..
telle appartient, ion pas selleinent à la PAR EUG. GAYOT.

Papauté contsidore comme lprsonne Ul'iitfaillibilité dit Papo 'peut1t être Idile 1vol. in-I2. (25 gravures). Prix :35 et4.
morale, mais en outre i ait Pape v'ivant,. séµarée', iais setulemeit dIns ti s-us.
à la personine mm dut Pape. Si 'Ale A force de stiLilitcs, le talicanm tî --- - -
ap pa-tenait à la P tapaté citou au Pape, 'tait velît à faire titi P1 ape tim "t plrimitîus
ail Saimit-Siege et iona ehui qui l'oc. initer pares," une espèce de roi cousu-ti-
Cupe, elle reposerait sur une abstructiotn, tiitioiiel et comme le manitldataire di
ce qui set absurde. l'Episcopat. Le Chef (le l'Egise tit

Maintenant, si par ' la personne dut plus u'unttie soi-te de fantôme : il ie pîo-iDA N IM A UX
Pape " on voulait entendre la personne vait rien décrétor sans l'aveu les Eve-
privée, indépendamment de sa fonction iltes, ses suhordonnés ; il ne pouvait
de Pape, oit dirait mune éinormc sotise rien leur enseigner que dc leur avis
en parlant d'infailllibilté personnelle " préalable oui de leur consentement à
Jamais l'Eglise n'a admis pour personne, venir. i vol. i-12....................Prix 35 cti
si ce n'est pour l'huimanîité adorable de Cotte erreur ne pouvait être tolérée
Notre-Seigneur, ce genre d'infaillibilité et c'est uniquement pour faire bien
personnelle ; nul, ei déhors de Notre- comprenIdre que l'autorité titi Pape lui
Seigneur,, 'étanit personnellement in- vient directement de Notre-Seigneuir, ei CH IIE
faillible par nattuae. nDont point de l'Eglise, ni de l'Episcopat,

De Pape pc-sonnmife en ui l'infailli- qu'elle est un mandat divin, et ion mu
bilité de la Papauté. Il nî' y a pas plus mandat ecclésiastique : c'est poutr cela,de Papauté sans Pape qu'il n'y a de roy- dis-je, qu'on a parlé d'infaillibilité sépa-
atuté sans loi, de magistrature sans ma- rée. Cette expression indiquait une rAagistrat. autorité suprême dans l!Eglise, utine

Le Concile du Vatican n'a rien autorité distincte, indépendatc du vote LE D O C T E U R S A C C
chanîgé à ce qui existait. I t iparle pas préalable ou du conoentement posté-
d'une infaillibilité " personnelle " du rieur des Evèques. i vol. in-12......... .............. Prix : 35 cts


